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    Présentation

    À partir de la mise en écrit des coutumes, entamée en France depuis le milieu du XVe siècle, s'amorce une réflexion sur le champ de compétence, le contenu et les catgéories du droit coutumier, en particulier sur les droits seigneuriaux. L'enquête ici menée sur de nombreux cas surprenants, s'oriente vers la manière dont les juristes, dans leur travail d'interprétation, ont tenté de penser la féodalité et le droit féodal jusque dans ses formes rituelles, «nbsp;les vaines cérémonies » dont parlait Marc Bloch. L'écriture du droit offre ainsi une grille de lecture magistrale pour rendre compte du passage de la féodalité à la modernité. Le nouveau statut de la preuve mis en place au XVIe siècle et le formalisme juridique ont leur part dans la construction de l'État monarchique moderne.
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  Introduction


 

En 1613, les habitants du village de Falon présentent une curieuse requête au bailliage de Vesoul. Le seigneur de Falon avait déclaré détenir le droit d’obliger les jeunes gens à danser le jour de la Pentecôte dans un pré qu’on appelle le « pré qu’on danse », sous peine de 60 sols d’amende. Or les habitants refusent, alléguant qu’ils ont toujours dansé de leur plein gré auparavant, et non pour se conformer à un droit seigneurial qu’ils contestent. Néanmoins, ils admettent devoir une rose au seigneur avant la danse et devoir lui demander l’autorisation de danser, mais déclarent ne pas être obligés de danser s’ils ne le désirent pas.

L’épisode est rapporté dans l’Histoire généalogique des sires de Salins au comté de Bourgogne, publié en 1756 [1] . Il s’agit d’un incident mineur à nos yeux, à peine un fait divers qui laisse pourtant une trace, écrite, en justice et laisse supposer, par conséquent, des enjeux d’une certaine importance pour les deux protagonistes, le seigneur et les habitants. Cela nous autorise à prendre cette affaire comme un signe à déchiffrer. Cette histoire d’une résistance si dérisoire dans son objet intrigue à plusieurs titres. D’abord, elle rend compte de pratiques collectives, rituelles, au sein des communautés rurales, puis elle montre l’intégration de ces pratiques dans le cadre de la seigneurie. Leur présence dans ce contexte s’exprime sous forme d’une soumission à l’autorité seigneuriale, reconnue par les habitants, mais aussi sous forme d’un rapport de force activé par la décision seigneuriale d’obliger les jeunes gens à danser.

La plainte porte effectivement sur l’injonction de danser et non sur le fait de danser. La différence semble infime, mais la marge entre ce qui est acceptable et ce qui ne l’est pas est claire pour les habitants ; le glissement, de l’échange consenti au prélèvement obligatoire, leur apparaît comme rédhibitoire. Le seigneur transforme un usage de la communauté en devoir, en redevance seigneuriale, ce qui lui permet d’exiger une amende en cas de refus des habitants. Le profit financier est peut-être à l’origine de la décision, pourtant la manière dont cette affaire est rapportée incite à envisager d’autres explications.

Que le seigneur tente de repousser les limites de son pouvoir sur les hommes, d’accroître sa sphère d’intervention au détriment de la liberté des villageois, rien n’est sans doute plus banal. L’attachement des habitants de Falon à une pratique collective de la jeunesse liée à la Pentecôte, pratique considérée comme un droit, est manifeste. S’ils reconnaissent l’autorité seigneuriale, en revanche, ils refusent que le droit qu’ils détiennent se mue en devoir dû au seigneur et donc que les relations qu’ils entretiennent avec le seigneur soit modifiées unilatéralement. Suffit-il de changer un mot, de faire d’un usage existant une redevance, de transformer un droit en devoir pour que l’acte de danser n’ait plus le même sens ?

La tension, née de l’initiative seigneuriale, attire notre attention sur le rapport entre les faits et les mots, dans le discours qui les construit. Tout est, pourrait-on dire, affaire de forme. Pourquoi le seigneur de Falon attache-t-il tant d’importance à des formes d’expression de la dépendance des habitants, en particulier à des formes a priori peu rentables en termes économiques ? De quelle nature est leur profit ?

L’affaire de Falon engage à poursuivre l’investigation dans deux directions. D’une part, recenser les droits seigneuriaux qui mettent en jeu des pratiques collectives, ritualisées dont un certain nombre a déjà été étudié, sur des points précis, dans le contexte urbain ou en liaison avec des croyances dites populaires. Mais l’étude dans le cadre seigneurial n’a pas fait l’objet d’enquête spécifique. La plongée dans cet univers permet de dessiner les contours d’une culture que nous nommons aujourd’hui populaire, qui s’exprime pourtant au sein d’un rapport de domination. D’autre part, le fait que nous en prenions connaissance dans les sources seigneuriales (aveux et dénombrements, essentiellement), c’est-à-dire à travers le prisme de l’écriture seigneuriale, engage à s’interroger sur les raisons de la présence, dans l’écrit seigneurial, de descriptions précises, attentives aux gestes, aux paroles, aux objets échangés et à prendre en compte les modalités de leur énonciation. Les occurrences font masse et ne peuvent pas être pensées uniquement en termes de cas particuliers, même si elles sont, par définition, locales et particulières.

Une remarque de Marc Bloch concernant l’évolution de la féodalité à l’époque moderne corrobore l’impression de gestes dérisoires qui se dégagent de l’histoire de Falon et de tous les exemples rassemblés, et incite à poursuivre l’enquête [2] . Marc Bloch affirmait que la vassalité survivait aux Temps modernes dans des gestes vainement cérémoniels. Il proposait ainsi deux pistes de réflexion. La première a trait à l’idée de survivance. Est-ce parce que la mort de pratiques d’origine médiévale est, pour l’historien, programmée en quelque sorte, puisque se profile à l’horizon l’abolition de la féodalité par la Révolution française ? Ou bien n’en perçoit-il plus le sens, dans la nouvelle société de l’époque moderne ? La deuxième piste engage à explorer l’idée de vanité : le sens de ces gestes nous échappe-t-il à nous, ou échappait-il déjà aux protagonistes et à leurs contemporains ? S’il s’agit de gestes vains, comment expliquer qu’ils perdurent pendant des siècles ?

Si la majeure partie des redevances apparaît dans les sources seigneuriales, les aveux et dénombrements, d’autres types de sources les recensent ou y font allusion pour des raisons différentes. Ainsi les coutumes rédigées, les coutumes locales surtout, les éditions de commentaires de coutumes et la littérature juridique sur le droit féodal et les droits seigneuriaux y font écho. En explorant ces sources, il apparaissait nécessaire pour comprendre les raisons et la signification de l’inscription de ces redevances dans l’écrit seigneurial de passer par un des événements majeurs de la fin du XVe siècle et du XVIe siècle : la mise en écrit des coutumes dans un premier temps et la réformation des coutumes en second lieu.

La littérature juridique et historienne est fort abondante, pourtant elle n’aborde que rarement de front le fait de l’écriture elle-même, ce qu’elle a induit, les effets qu’elle a produits sur la parole coutumière devenue texte et les transformations de la pensée juridique qu’elle a générées. La mise en écrit des coutumes est le fruit d’une initiative royale, dans la seconde moitié du XVe siècle, en France, à l’issue de la guerre de Cent ans. Elle est exigée par l’ordonnance de Montils-les-Tours (1454), destinée à réformer la justice, au § 125. Elle est prolongée par un travail de réécriture des coutumes connue sous le nom de réformation des coutumes, qui se situe dans la seconde moitié du XVIe siècle et qui porte plus sur le contenu du texte coutumier, sans pourtant échapper à une réflexion sur la forme même du texte. Au total, un siècle et demi de travail sur la langue et les mots du droit coutumier qui reconnaît au vernaculaire une légitimité à dire le droit, jusqu’alors formulé en latin, sur la forme du texte de la coutume et sur son contenu : rédaction et réformation des coutumes sont à la fois un fait d’écriture, un événement juridique et un processus politique.

Les sources rendent possible l’analyse de ce qui s’est passé en amont de la production du texte coutumier, au moment du passage de l’oral à l’écrit, mis en scène par le pouvoir royal. Cette source du droit, constituée au Moyen Âge, a pour domaine essentiel celui du droit privé, mais contient aussi des dispositions sur le droit féodal et pénal. Elle opère comme savoir oral et local, puisqu’elle est attachée à un territoire limité. Certaines de ces coutumes, mais pas toutes, ont déjà été écrites par des juristes, d’une manière non officielle. La mise en écrit rendue obligatoire pour toutes les coutumes du royaume, dans un cadre officiel, sous contrôle royal, en change quelque peu la nature. La mise en écrit s’effectue dans le cadre d’assemblées de rédaction. Les procès-verbaux de ces assemblées sont accolés au texte final adopté et toujours édités avec le texte de la coutume par la suite. Ils regorgent d’informations sur les décisions prises, les débats qu’elles ont suscités entre les différents protagonistes convoqués à ces assemblées : représentants des trois ordres de la société (clergé, noblesse, tiers état), praticiens locaux qui ont préparé le cahier manuscrit, procureurs et avocats du roi, et commissaires chargés d’encadrer l’assemblée et de valider les décisions.

C’est là que le débat sur les droits seigneuriaux commence ; il se poursuivra dans les commentaires de coutumes, dans la doctrine et dans la jurisprudence. Il est donc possible de repérer les différentes opérations effectuées lors du passage de l’oral à l’écrit sur le texte coutumier, et de prendre la mesure de l’ampleur du travail accompli à l’occasion de cette mise en écrit. En particulier sur le point précis des droits seigneuriaux, les procès-verbaux témoignent de l’intensité des tensions. Ils montrent à l’évidence que le processus de mise en écrit s’accompagne d’un remaniement du contenu des coutumes et de l’amorce d’une réflexion théorique sur le champ du droit coutumier, qu’il s’agit de délimiter, à côté des autres sources de droit : droit romain, droit canon et législation royale.

Pour donner sens à l’histoire de Falon et à bien d’autres, il faut alors se tourner vers le travail d’interprétation effectué par les juristes de l’époque moderne sur les coutumes et le droit féodal. Les juristes, les magistrats du Parlement, grands « bâtisseurs de la doctrine de la monarchie absolue », ont œuvré pour penser la place de la féodalité dans une société qui change et pour donner aux coutumes rédigées le statut de droit commun du royaume, dans la dynamique de la construction de l’État [3] . Leur grand chantier fut de repenser les catégories du droit : nommer, classer, et finalement construire une nouvelle architecture du droit, qui demeure pourtant confrontée à la diversité des coutumes, des trames administratives et des pouvoirs sur le territoire du royaume. Émanant des juristes, une nouvelle vision de la société et de ses normes est en formation.

Faits et droit ne coïncident pas ; dans la béance qui les sépare se situe le travail de l’interprétation. « L’interprète commence par réduire les faits en leur imposant une forme convenable à l’emprise de la règle et en projetant sur eux les contours de celle-ci. » [4]  Peut-on saisir de quelle manière l’élaboration de nouvelles qualifications des faits et le remaniement des catégories juridiques agissent sur les formes de la vie sociale et en particulier sur le monde féodal dans un contexte politique qui le déstabilise ? L’étude de la jurisprudence met au jour des terrains d’affrontements et de mise à l’épreuve de la réflexion doctrinale des juristes. C’est donc dans les arrêts de parlement que l’on cherchera à repérer les formes de conflits et les résistances qui s’y expriment. Le travail d’interprétation, fourni au cas par cas par les juristes, souvent en difficulté, est relayé par la législation royale, car il devient capital pour la monarchie de formuler le droit, comme normes et comme technique. On tentera de suivre la dynamique à l’œuvre et ses effets dans le monde seigneurial.

Quel rapport peut-on établir entre les stratégies discursives des seigneurs et celles des juristes ? L’interrogation qui traverse cette enquête, concerne les effets et les usages de l’écriture, dans la sphère juridique et dans le monde seigneurial, elle s’attache aux constructions formelles qui en dérivent. Qu’est-ce qu’induit la mutation du support, quelles ramifications viennent se greffer sur cette procédure principale ? Curieux objet d’histoire, qui a partie liée avec la prise en compte du formalisme juridique, de la ritualité et de la théâtralité du social. L’idéologie est dans les formes, affirmait Roland Barthes, nous en prenons acte. En admettant que chaque champ du social a sa logique interne, mais qu’il n’est pas hermétique aux autres, on cherchera à repérer les liens qui les mettent en relation. Y a-t-il moyen de penser ensemble les effets de la fabrique du droit coutumier dans sa forme écrite et ce qui, du changement apporté à la forme du droit, a pu résonner dans la société, en dehors de la sphère strictement juridique ? Que ce soit pour les coutumes rédigées selon une procédure unique pour tout le royaume (qui n’abolit pas leur diversité), pour le travail d’interprétation qui s’ensuivit ou pour la rédaction des droits seigneuriaux dans les aveux et dénombrements, l’écriture met en forme et en scène des représentations de la société. Elle touche au fondement de la légitimité et définit comment les choses doivent se passer.





Notes du chapitre

[1] ↑ Histoire généalogique des sires de Salins, Besançon, 1756.

[2] ↑ Marc Bloch, La Société féodale, Paris, Albin Michel, 1968.

[3] ↑ André Burguière et Jacques Revel, Histoire de France. La longue durée de l’État, volume dirigé par Jacques Le Goff, Paris, Le Seuil, « Points », 2000 ; partie 2 : « Un État des Temps modernes ? », par Robert Descimon et Alain Guery.

[4] ↑ Y. Thomas, « Présentation », Annales HSS, t. 57, 2002, n° 6 (« Histoire et droit »), p. 1425-1428.




        Première partie


        Décrire les droits seigneuriaux


 
  Chapitre 1
 L’écrit seigneurial






Mis sur la voie par l’exemple de Falon, nous allons plus avant à la recherche de ces droits seigneuriaux où s’expriment les formes d’une culture populaire. Déjà repérés par quelques folkloristes avertis de la fin du XIXe siècle et du début du XXe siècle, ils faisaient l’objet d’une petite rubrique de quelques lignes, dans la Revue des Traditions populaires, intitulée « Redevances féodales » qui surprenaient par leur étrangeté [1] . Tout en étant spécifiques d’un lieu et attachées à des personnes particulières, échappant par là à toute généralisation, les redevances décrites révèlent des relations sociales particulières, construites autour de pratiques communes aux seigneurs et à leurs dépendants. C’est cet aspect-là du discours qui, au-delà de l’exotisme des faits, a suscité le désir d’aller plus loin et d’entamer l’investigation systématique dans les sources seigneuriales.



L’aveu et dénombrement

Pénétrer dans l’enchevêtrement de ces droits seigneuriaux curieux, « bizarres » pour certains, n’est pas une mince affaire. Les sources sont dispersées, et c’est bien souvent le hasard, souvent provoqué, qui nous mène aux textes. Trois ensembles de sources peuvent être répertoriés. Le premier, le plus important, est constitué par l’écrit seigneurial : aveux et dénombrements, déclarations pour la rédaction des terriers, et quelques cartulaires médiévaux pourtant plutôt silencieux sur ce sujet à quelques exceptions près. Puis un deuxième ensemble est constitué des traités de fiefs, des recueils de droits féodaux et des collections de cas de jurisprudence rassemblés par les juristes du XVIe au XVIIIe siècle. Enfin les coutumes apportées à l’assemblée de rédaction, les coutumes locales en particulier, puis les coutumes rédigées et leurs commentaires ultérieurs composent le troisième ensemble de sources. Quant à la bibliographie, elle est assez limitée. On trouve, principalement, d’une part les monographies sur telle ou telle seigneurie, ou province, les travaux de juristes sur quelques droits, d’historiens sur le régime féodal qui, mis à part Pierre de Saint-Jacob sur la Bourgogne, ou Nicole Pellegrin sur les bachelleries du Centre-Ouest, sont peu sensibles à cet aspect, enfin quelques travaux de folkloristes [2] . Par chance, l’abbé Guillotin de Corson a rassemblé de nombreux droits, de Bretagne, à partir des archives et les a publiés au début du XXe siècle [3] . C’est l’ensemble le plus complet et le plus cohérent sur ce sujet, sans oublier le livre de Jules Michelet sur Les Origines du droit français [4] .

La seule source qui émane des protagonistes ou pour être plus exact d’une partie des protagonistes est l’écrit seigneurial, c’est-à-dire l’aveu et dénombrement. Qu’est-il exactement ? En droit féodal, l’aveu s’entend de toute reconnaissance des droits d’un seigneur, soit par les sujets de sa justice, soit par ses tenanciers libres ou non libres [5] . Au sens étroit, l’aveu est l’acte par lequel le vassal, à la suite de la foi et hommage, reconnaît tenir le fief de son seigneur, décrit ce fief, ses tenants et aboutissants, énumère les droits qui en dépendent [6] . La pratique de l’aveu dont l’origine remonterait au XIIe ou XIIIe siècle selon les cas, est inscrite dans les coutumes [7] . Il s’accompagnait parfois d’une « monstrée » des terres ou d’un dénombrement. Les aveux anciens étaient brefs [8] , mais quand les fiefs sont devenus héréditaires et aliénables, les seigneurs exigèrent que l’aveu fût suivi d’un dénombrement détaillé (appelé Menu ou Minu en Bretagne). Cette transformation s’effectua au XIIIe siècle. Toutes les coutumes rédigées consacrent plusieurs articles, dans le chapitre sur le droit des fiefs, aux aveux et dénombrements, à la manière dont ils doivent être rendus.

L’aveu n’est dû qu’une fois dans la vie du vassal. Les aveux anciens peuvent suppléer au titre primordial : cela est spécifié dans l’article 71 de la coutume de Paris. En cas de contestation, les aveux anciens – ce que la coutume d’Orléans définit comme séculaire – l’emportent sur les plus récents. En général, le délai accordé au vassal après la foi et hommage est de quarante jours (soixante jours en Berry) : il doit présenter son aveu et dénombrement, à défaut, le seigneur peut saisir le fief (Coutume de Paris, art. 9). Le seigneur a ensuite quarante jours pour contester le dénombrement, mais c’est au vassal d’aller chercher le blâme. Guy Coquille, commentant la coutume du Nivernais, affirme que le vassal est tenu d’aller chercher son seigneur pour lui demander son accord avec le dénombrement, et cite à ce propos les nouvelles coutumes de Paris (art. 44), de Melun (art. 36), de Reims (art. 108) [9] . L’article 68 de la coutume du Nivernais définit ainsi le dénombrement : « doit contenir tous les droits, prérogatives et prééminences du fief... cens, bordelages, rentes et autres redevances... » avec le montant des sommes dues, les personnes et les lieux, les noms des vassaux.

À lire les aveux et dénombrements, on mesure les enjeux à l’œuvre dans l’écriture seigneuriale, par une attention extrême portée à la rhétorique du lien social dans le microcosme seigneurial. On y voit apparaître, parmi les droits et devoirs classiques, traditionnels aux yeux des historiens, des redevances « bizarres » pour reprendre l’expression de certains juristes. Elles sont parfaitement intégrées dans le texte de l’aveu et elles n’occupent pas une place particulière. Même si tous les aveux n’en contiennent pas, leur occurrence est assez fréquente pour qu’on puisse s’interroger sur leur signification. Et plus encore, c’est l’extrême précision, presque maniaque, avec laquelle sont décrites les conditions matérielles, gestuelles, verbales, qui intrigue.

Si l’on suit certains commentateurs contemporains des rédactions et ultérieurs, ces prélèvements seraient des abus, des extravagances des seigneurs. Mais l’argument ne tient pas. Effectivement si l’on considère isolément telle ou telle pratique, on pourrait être tenté de penser qu’elles sont l’expression de l’arbitraire du pouvoir seigneurial. Mais si on les considère globalement, même comme une somme de cas particuliers, il devient impossible de raisonner en ces termes au vu du contenu des rituels de ces redevances. En effet, un grand nombre de ces redevances rendent compte de pratiques et de croyances ancrées sur un calendrier que nous appelons populaire ou, à partir du XIXe siècle, folklorique.




Un calendrier populaire

L’ensemble de ces types de redevances mentionnées dans les aveux et dénombrements peut apparaître comme dérisoire : une danse au 1er mai, un baiser au « verrouil » du château, le partage d’un plat de noces, un saut dans l’étang, mais on y trouve aussi présents quelques protagonistes bien connus des folkloristes et des anthropologues, les jeunes à marier, les nouveaux mariés, certains métiers qui, à côté du seigneur ou de l’homme d’Église, encadrent à leur manière la communauté villageoise, paroissiale et la vie dans la seigneurie. Ces redevances rituelles semblent relever d’une culture populaire, de pratiques et de croyances communes depuis le Moyen Âge, en ce qu’elles rythment un calendrier annuel et les temps forts du cycle de la vie, et en même temps elles s’inscrivent dans la catégorie des prélèvements seigneuriaux. L’écrit seigneurial est comme le point de rencontre entre des pratiques et des pouvoirs, il enregistre un état de fait et le construit en même temps. Il dit l’importance des détails. Il nous faut donc parcourir dans un premier temps les allées et venues du labyrinthe du quotidien, entre la porte du château, la place publique, le porche de l’église, le pont, le seuil de la maison, au rythme du calendrier. Il faudra ensuite suivre pas à pas l’argumentation seigneuriale.

Voici en bref quelques dates clés de ce calendrier, tel qu’il ressort de la lecture des aveux et dénombrements. Elles nous font entrer dans le vif du sujet.

Noël : le prieur de Donges offre au vicomte, entre la messe du matin et celle du jour quatre pains paillés, du vin, sur le pont de Donges (1534) ; chaque homme nouveau marié de la seigneurie de la Boissière doit au lendemain de Noël 13 fagots et chaque nouvelle mariée une chanson et un baiser, et les hommes courent la boule contre les garçons (1680) ; à Videlou, le seigneur breton oblige ses vassaux nobles à lui rogner les ongles de pied les veilles de Noël et de Pentecôte ou à lui payer deux chats nouveau-nés dans un chaudron à Noël et un panier de raisin frais avec des ciseaux à la Pentecôte ; tout homme pêchant et chassant les oiseaux doit un gros oiseau (Champagné-le-Marais, XVIe siècle) ; à Remiremont, les tenanciers doivent des gâteaux appelés cugneux. De nombreux cas signalent des sujets nobles ou non qui doivent une bûche, ou un tison, de Noël ; c’est aussi durant ce que les folkloristes appellent le cycle des douze jours (entre Noël et le jour des Rois) qu’ont lieu certaines bachelleries organisées par la jeunesse, et dues au seigneur, et la quintaine des nouveaux mariés [10] .

Cycle de carnaval [11]  : les nouveaux mariés doivent à Fangy des fagots pour faire la foulière – feu rituel du premier dimanche de Carême appelé dimanche des Brandons ; les nouveaux mariés doivent fournir une pelote le mardi gras [12]  ; à Lux (1513), le plat de noces fourni au seigneur autorise à prendre du bois pour la foulière (le feu) des Brandons ; le dernier marié doit fournir la soule au seigneur pour le jeu ; le maître boucher de Rennes dépendant du seigneur de la Prévalaye, accompagné de joueurs d’instrument, revêtu de la robe qu’il doit porter le mardi gras, présente une pièce de bœuf et les clefs de la halle aux bouchers (1680) [13]  ; le « roy de carnaval dit le roy des chastrés qui est un bourgeois dudict Remiremont, le jour du plaid bannal doit copper ou faire copper le boys et faire le feu qui falt en la salle de la cuysine, faire nestoyer les cheminées, sonner la cloche de l’église parochiale à l’heure que Madame lui commande pour faire assembler le peuple et pour tout ce que dessus, il a son disné et trois carolus » [14] . Dans certains cas, le jour du Bouhourdis constitue seulement une des dates des redevances, le contenu et la forme de la redevance n’ayant, semble-t-il, aucun rapport avec le cycle de carnaval. Ainsi le seigneur de Béthisy doit au seigneur de Boves un « vere a piet », pour son fief de Campermont [15] .

Cycle de Pâques : une bassinée de bouillie est due par l’abbesse de Saint-Georges de Rennes au chapitre de Rennes le mardi de Pâques, bassinée faite de lait et de fleur de froment cuite et un peu brûlée ; tous les gens du bas chœur en prennent dans leurs écuelles qu’ils emportent, le reste est distribué aux pauvres. Les poissonniers de Bécherel, le lundi de Pâques, rassemblés devant les juges et les officiers de la baronnie sautent dans l’étang, en demandant l’autorisation au seigneur pour entrer dans l’eau et pour en sortir (1680) ; à Pontivy, les poissonniers sur une charrette sont poussés dans le Blavet par les bouchers (1682) [16] . Les pratiques qui opposent bouchers et poissonniers dans ces redevances rituelles reprennent l’opposition ancienne du carnaval et du carême, qui depuis le XIIIe siècle s’exprime aussi en termes alimentaires – viandes et graisses contre poissons. Le thème est repris jusqu’à l’époque moderne, dans la littérature et dans la peinture [17] . Le jour de Pâques fleuries, une chanson est due par un censitaire du fief de la Buzardière, à l’issue des vêpres sur le bout du pont d’Asnières à l’endroit où il y avait anciennement une croix d’un côté vers le manoir de la Buzardière ; elle doit être une des trois nouvelles de l’année [18] .

Mai-juin : le prieur de Saint-Blaise près de Machecoul donne au sire de Rays deux jonchées de joncs verts, une à l’Ascension, l’autre à la Pentecôte ; si au mois de mai un mari bat sa femme ou vice versa « il se fera l’âne comme de coutume » (Fangy, 1603) ; la première année de leur mariage les hommes doivent tirer la quintaine le lendemain de Pentecôte et les femmes chanter une chanson (baronnie de Bressuire, 1605). L’aveu rendu au roi par Adrien-Alexandre-Étienne de Chérade, seigneur des châtellenies de Clervault et de Thuré, le 25 août 1777 mentionne les droits suivants : « Jay le droit des joutes par chascun ans par les jeunes enfants de la paroisse du dit Scorbé qui sont accoutusmés et sont tenus courir avec chevaux et lances le dimanche d’après la Trinité, avec l’un d’entre eux qu’on appelle le Roy des Bachelliers, lequel est tenu de me venir trouver assisté des dits bachelliers tous montés à cheval, avec leurs lances, en mon dit château de Clervault et me présenter un bouquet de fleurs et, à défault de ce, me doivent les dits bachelliers, chacun 60 sols d’amende ; plus tous les jeunes gens hommes et nouveaux mariés de l’année sont aussy tenus de courir la quintaine ledit jour. » [19]  Dans certaines régions de France, comme le Centre-Ouest, les associations de jeunesse et leurs fêtes s’appellent des bachelleries. Constituées par des jeunes hommes, structurées, elles ont à leur tête un roi des bacheliers et interviennent à différentes dates du calendrier dans la vie de la paroisse. À Sanzay, le « mai » est porté au château par les nouveaux mariés [20] . Le « mai » est un arbre coupé qui est installé sur la place du village ou quelque autre endroit, recouvert d’objets curieux, d’ustensiles, parfois insultants. La tradition veut que ce rite, qui perdure encore aujourd’hui dans certaines régions de France, soit un des privilèges de la jeunesse, jeunes hommes à marier, ou des nouveaux mariés de l’année. Bertrand de Beauvau décrit dans son aveu au duc d’Anjou un droit dont il jouit à cette période de l’année : « J’ai le droict aux festes de Pentecoste de saisir toutes les jolies femmes des faulbourgs de Saumur, de les forcer à danser en danse publique et sy les dites femmes s’y refusent j’ay le droict de les y forcer en leur faisant donner des coups de baston chargé de mes armes et muny d’une poincte de fer. » [21]  

Ces quelques exemples rassemblés montrent l’existence d’un calendrier des redevances seigneuriales articulé sur un calendrier populaire que l’on connaît pour la fin du Moyen Âge d’après les recherches de Roger Vaultier et dont Arnold Van Gennep a fait la synthèse magistrale au XXe siècle en incorporant les données historiques [22] . Ce qui étonne, c’est justement cette articulation et l’insertion de ces pratiques dans le cadre des prélèvements seigneuriaux.

Malgré des occurrences systématiques, il est assez difficile de proposer une typologie de ces usages. On peut cependant établir les faits suivants. D’un côté se trouvent des donneurs, de l’autre des receveurs et entre les deux des objets qui circulent, des gestes offerts ou dus. On peut distinguer quatre groupes principaux de donneurs : les nouveaux mariés, les jeunes hommes, les femmes, certains métiers (bouchers et poissonniers), plus un groupe constitué de cas particuliers de dépendants, vassaux ou tenanciers. Certains types de redevances sont associés presque systématiquement à certains groupes, ainsi aux nouveaux mariés les dons de nourriture et les exercices physiques, aux jeunes hommes à marier des exercices de force et d’habileté, mais aussi parfois des dons alimentaires, aux femmes des baisers et des danses, des couronnes de fleurs. Mais que d’exemples impossibles à faire entrer dans cette typologie. On n’en retiendra donc qu’une tendance dominante.

Cependant plusieurs redevances ne peuvent être associées à une seule catégorie de donneur ou de receveur. Le tison de Noël est dû par des tenanciers au seigneur, mais aussi par le seigneur au prieur : « Les forestiers du baron de Chateaubriant tenus de poser chaque année le tison de Noël en la cheminée de la cuisine du prieuré de Saint-Malo de Teillay. » [23]  À Betton, on connaît l’éventail de redevances dues par les vassaux et les tenanciers [24] . Le sire de Betton fait courir la quintaine par les nouveaux mariés de la paroisse, le mardi de Pentecôte (depuis le XIVe siècle) ; le seigneur de la Sauldraye doit entretenir l’écusson que frappent les coureurs. Le propriétaire de la maison des Brosses doit au seigneur 43 œufs à Pâques, celui de la Grande-Touche 14 œufs ; ces œufs sont apportés par les tenanciers à l’issue de la grande messe et déposés au pied de la croix Bouessée dans le cimetière de Betton. À la Fête-Dieu, certains vassaux du bourg de Betton présentent au seigneur « un bouquet de roses blanches et vermeilles, auparavant porter le Corpus Domini ». À l’Assomption, les villageois de la Tertrée sont tenus d’offrir au seigneur une paire de gants blancs ; enfin à la fête des Innocents (26 décembre), les vassaux des Nouvelles Baillées lui présentent une bécasse. De plus, le seigneur de Betton étant bienfaiteur de l’église de Saint-Gilles, il exige, en échange, des services. Vassaux de tel ou tel endroit, villageois de tel autre, tenancier d’un autre, sans oublier l’église paroissiale, les protagonistes sont définis par leur statut et leur domicile ; les nouveaux mariés, eux, constituent un groupe construit sur un critère différent, la classe d’âge, mais rattachés à un lieu qui est aussi une structure institutionnelle, la paroisse. Et chacun des acteurs joue son rôle dans le cadre du calendrier : une manière de maîtriser le temps et l’espace.

À Bougon, ce sont les nouveaux mariés aussi qui doivent la quintaine, des tenanciers qui portent le tison à Noël sur une charrette, ce sont les habitants du bourg de Pont-Saint-Martin qui offrent le 1er mai des gants et des éteufs pour jouer à la paume [25] . Alors que le seigneur de la Ballue reçoit de ses vassaux des grands fiefs la paire de gants blancs et « un denier dans le maistre doigt desdits gants », et ceci le vendredi saint [26] . Autre situation dans le comté de Crozon qui détient haute, moyenne et basse justice, et de plus le droit d’exiger des nobles mariés récemment qu’ils apportent le lundi et mardi gras une « soule huilée ». Le seigneur la jette aux villageois et manants qui doivent se la disputer durant au moins trois heures. Et c’est le seigneur qui offre à celui qui la lui rapporte une paire de gants et deux douzaines d’aiguillettes de cuir [27] .

Il est donc impossible de classer d’une manière systématique les donneurs, les receveurs et les dons qui circulent, ni même d’établir un rapport fixe entre dates calendaires et types de redevances, bien que des corrélations plus fortes que d’autres soient évidentes.

Bien des redevances sont liées à un événement ponctuel, aléatoire et qui n’est donc pas rattaché à une date précise du calendrier : ainsi la marquise Anne de Rohan déclare que les cordonniers de la ville de Guéméné sont tenus quand on prend un loup de le traîner par les rues de la ville par les pattes de derrière. Elle déclare aussi que chaque femme veuve doit lui apporter un fagot de jonc le jour de la procession du Saint-Sacrement [28] . Les bouchers, les poissonniers, les meuniers sont fréquemment concernés, mais les cordonniers très rarement ; les jeunes varlets, ou les nouveaux ou derniers mariés sont toujours impliqués, les veuves parfois. On rencontre aussi des redevances qui recoupent un thème connu dans les contes populaires : celui du don impossible. Les habitants de Saint-Maurice doivent chaque année le lundi de Pentecôte envoyer à Remiremont un cheval chargé de 2 rochettes de neige reçues par le sourier – un des grands officiers de l’église – qui les présente à la dame abbesse en son siège au chœur de son église, ou deux bœufs blancs. Mais celui qui aura porté de la neige se verra récompensé par un dîner et de la nourriture pour son cheval [29] .

Le point de départ, c’est l’usage, ce qui se fait, l’habitude inscrite dans la mémoire collective. Ces pratiques règlent la vie des communautés sous forme d’un contrat tacite, tout aussi contraignant que l’écrit, entre les membres qui les composent. L’ensemble des coutumes populaires est accompagné dans les textes médiévaux et ultérieurs du terme « accoutumé ». C’est la coutume, dit-on, que les nouveaux mariés offrent à boire ou à manger au groupe des jeunes hommes ; qui songerait à ne pas s’y soumettre ? Les faits ont l’évidence pour eux : « Tout varlet se mariant, ni chevalier ni noble, paie aux autres son béjaune, appelé audit pais coullage. » Ils sont bien connus [30] . La recension de tous ces rituels populaires et des croyances qui les soutiennent n’est pas notre objet. Mais à suivre les traces de la culture populaire, nous trébuchons sur le droit féodal et les droits seigneuriaux, non pas comme pôles de résistance ou d’affrontement, mais comme maillons essentiels. Le seigneur se présente sous les traits d’un protagoniste actif de ces pratiques que l’on peut qualifier de rituelles.

L’affaire se complique : l’entrée par la culture populaire n’est pas la...
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